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AMÉNAGEMENT DE L'ENVIRONNEMENT EXTÉRIEUR DE LA SALLE ROLAND BRUNELLE

15 FÉVRIER 2021

LISTE DES PLANS - ARCHITECTURE

A-001 : PAGE FRONTISPICE ET LISTE DES PLANS

A-101 : IMPLANTATION, DÉMOLITION

A-102 : IMPLANTATION RÉNOVÉE

A-103 : DÉTAILS RÉNOVÉS

A-104 : DÉTAILS RÉNOVÉ

A-105 : DÉTAILS RÉNOVÉ

A-106 : DÉTAILS RÉNOVÉ

ÉMIS POUR SOUMISSION

CENTRE CULTUREL DESJARDINS

No. de projet :  2013

PROMENADE DE L'AUDITOIRE PLACE DES ARTS PLACE CCD

échelle | 

vérifié par | 

dessiné par |

dessin

projet

date | 

no projet |

Architectes

Émissions

NOTE DROIT D'AUTEUR

L'architecte détient un droit d'auteur sur ses documents

professionnels, lesquels demeurent sa propriété, que le projet

pour lequel ils ont été préparés soit réalisé ou non, et que

l'architecte ait été payé ou non pour ses services. Le client ne

peut aucunement les modifier ni les utiliser en tout ou en partie

à d'autres fins.

2021-02-15ÉMIS POUR SOUMISSION
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CENTRE CULTUREL DESJARDINS

AMÉNAGEMENT DE

L'ENVIRONNEMENT EXTÉRIEUR DE LA

SALLE ROLAND BRUNELLE

1000, route 343, St-Ambroise-de-Kildare, J0K 1C0

980, boul. des Seigneurs, Terrebonne, J6W 1V1
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SALLE ROLLAND BRUNELLE

STATIONNEMENT

EXISTANT

CONSERVÉ
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3340

2
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4

R

1

5

0

0

CÉGEP DE JOLIETTE

PANNEAU

STATIONNEMENT

PAYANT À ENLEVER

CAPSULE TEMPORELLE À

PROTÉGER TOUT AU LONG

DES TRAVAUX

POTEAU

SIGNALISATION À

ENLEVER

BBE (3)

PANNEAU D'INTERPRÉTATION À

ENLEVER

BBE

BBE

BORDURE DE BÉTON

EXISTANTE POUR

CONTRÔLE DES EAUX

(TRAVAUX PAR LE CÉGEP)

STATIONNEMENT

POUR MOTOCYCLETTE

EXISTANT CONSERVÉ

ASPHALTE À

ENLEVER

ASPHALTE À

ENLEVER

2
0

5
3

22775

40094

5
4

0
0

25091

19135 12975

2836 11938

1
6

0
9

4
6

6

5
5

6
7

ESCALIER EN BÉTON

ET MAIN-COURANTES À

DÉMOLIR

ZONE D'EXCAVATION

POUR NOUVEL

ESCALIER

CONSERVER TOUS

LES LAMPADAIRES

EXISTANTS

GUÉRITE DE

STATIONNEMENT

EXISTANTE

CONSERVÉE

POSTE DE PÉAGE ET BOLLARDS

SUR DALLE DE BÉTON EXISTANTS

CONSERVÉS

2

3

9

8

ARBRE À ABATTRE,

DEMANDE DE PERMIS

D'ABBATAGE PAR

L'ENTREPRENEUR

SIGNALISATION

AUTOBUS À

CONSERVER

PROTECTION DU

TROTTOIR LORS DE

L'EXCAVATION

ZONE D'EXCAVATION

POUR NOUVEL

ESCALIER

ZONE D'EXCAVATION POUR

PAS JAPONAIS EN PAVÉ,

TYPIQUE

PANNEAU NUMÉRIQUE

EXISTANT CONSERVÉ

BANCS EXISTANTS

CONSERVÉS

BANCS EXISTANTS

CONSERVÉS

GUÉRITE, TERREPLEIN ET

BOLLARDS EXISTANTS

CONSERVÉS

ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS

LÉGENDE DE PLANTATION

NOUVEL ARBUSTE SALIX

FLAMINGO

GRAMINÉES HAKONECHLOA MACRA ALL

GOLD

LÉGENDE

LAMPADAIRE DOUBLE EXISTANTM1

LAMPADAIRE SIMPLE EXISTANT (SIC)M2

PLANTATION EN POT

NOUVELLE DALLE DE BÉTON
B1

JEU DE LUMIÈRE SUR FIL (VOIR DÉTAILS)

M5

M3

M4

BANC PUBLIC AVEC DOSSIER

WABASH VALLEY - BUTLER COLLECTION

DIMENSION: 72'' X 26 5/8 ''X 34 7/8''

COULEUR: TEXTURED BLACK

M3

BANC PUBLIC SANS DOSSIER

WABASH VALLEY - BUTLER COLLECTION

DIMENSION: 75'' X 30'' X  16 1/2''

COULEUR: TEXTURED BLACK

M4

SURFACE ASPALTÉE

P1

SURFACE EN PAVÉ BOULEVARD  FINI

GRANITECH GRIS PÂLE

DIM.: 150MM X 450 MM

P2

SURFACE EN PAVÉ BOULEVARD NOIR FINI

GRANITECH CAMBRIEN

DIM.: 150MM X 450 MM

P3

P4

SURFACE EN PAVÉ BOULEVARD FINI

GRANITECH COULEUR GRIS PÂLE            DIM.:

600MM X 600 MM

GRAMINÉES CIMIFUGA RAMOSA BRUNETTE

BBE

LAMPADAIRE ET BASE DE BÉTON

EXISTANTE À ENLEVER, RÉCUPÉRER LA

CAMÉRA DE SURVEILLANCE POUR

INSTALLATION SUR LE NOUVEAU

LAMPADAIRE

NOUVEL ARBRE ACER GINNALA

NOUVEAU TERRE PLEIN VÉGÉTAL, VOIR

DÉTAILS SUR LA PAGE A-104

TPX

BLOC DE BÉTON EXISTANT À ENLEVER
BBE

SAUF INDICATION CONTRAIRE

SIC

NOTES GÉNÉRALES :

L'ENTREPRENEUR GÉN. ANALYSERA LES PLANS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX ET

AVISERA L'ARCHITECTE DE TOUT DÉSACCORD AVEC L'ABSENCE ET/ OU LA

DÉFINITION DE CERTAINS DÉTAILS, SPÉCIFICATIONS OU DIMENSIONS. UN NON

AVIS À L'ARCHITECTE CONFIRMERA SON ACCORD DES INFORMATIONS AUX PLANS.

CE PLAN D'IMPLANTATION A ÉTÉ DESSINÉ À PARTIR D'INFORMATIONS FOURNIES

PAR LE PROPRIÉTAIRE ET LA VILLE DE JOLIETTE.

LA LOCALISATION DES DIVERS ÉLÉMENTS SONT APPROXIMATIVES. LEUR POSITION

DEVRA ÊTRE CONFIRMÉE SUR PLACE.

APRÈS LES TRAVAUX, PRÉVOIR NETTOYER L'ENSEMBLE DES COMPOSANTES

ENVIRONNANTES ET EN CONTACT AVEC LES PRÉSENTS TRAVAUX. (PORTES,

VITRAGES, AMÉNAGEMENT, ASPHALTE, VÉGÉTATION,ETC...).

TOUTE L'ÉLECTRICITÉ DU BÂTIMENT DEVRA ÊTRE VALIDÉE PAR UN ING. EN MÉC./

ÉLECT. LORS DE LA PÉRIODE DES SOUMISSION.

TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE DOIVENT ÊTRE CALCULÉS PAR UN

INGÉNIEUR MEMBRE DE L'ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC ET SONT

MONTRÉS AUX PLANS À TITRE INDICATIF SEULEMENT. POUR LES DIFFÉRENTS

ÉLÉMENTS DE STRUCTURE (SEMELLES ET FONDATIONS) L'ENTREPRENEUR

GÉNÉRAL DEVRA PRÉVOIR FAIRE VALIDER CES ÉLÉMENTS PAR UN INGÉNIEUR EN

STRUCTURE, LES COÛTS DES HONOIRAIRES PROFESSIONNELS SERONT INCLUS À

LA SOUMISSION.

TOUTES LES COTES INDIQUÉES SONT APPROXIMATIVES. LES MESURES DEVRONT

ÊTRE PRISES DIRECTEMENT AU CHANTIER AVANT LA FABRICATION OU

L'INSTALLATION DES DIVERS ÉLÉMENTS.

AUCUNE MESURE NE DOIT ÊTRE PRISE DIRECTEMENT SUR LES PLANS, AVISER

L'ARCHITECTE POUR TOUTE CÔTE SUPPLÉMENTAIRE REQUISE.

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA DÉTERMINER L'EMPLACEMENT PRÉCIS

D'ANCIENNES CONSTRUCTIONS ET S'ASSURER QU'AUCUN RESTE DE

CONSTRUCTION OU DE FONDATION N'EST PRÉSENT À L'EMPLACEMENT DES

NOUVEAUX ÉLÉMENTS. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE FAIRE LES

VÉRIFICATIONS NÉCESSAIRES POUR  LOCALISER LES CONDUITES OU CÂBLAGES

ENFOUIS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT CONSULTER

"INFOEXCAVATION" AVANT DE FAIRE TOUT TRAVAIL D'EXCAVATION SUR LE SITE.

ZONE INONDABLE -

FAIBLE COURANT

0-20 ANS

ZONE INONDABLE -

FAIBLE COURANT

20-100 ANS
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VIVACES HOUTTUYNIA CORDATA

CHAMELEON

NOUVEL ARBUSTE SALIX NANA

DALLE DE BÉTON À

DÉMOLIR ET À DISPOSER
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TRAIT DE SCIE À LA
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BORDURES DE BÉTON

EXISTANTES À

CONSERVÉR (TYPIQUE)

SECTION D'ASPHALTE EXISTANTE

À ENLEVER

COUVERT VÉGÉTAL EXISTANT À ENLEVER POUR FUTUR

BACS DE PLANTATION (TYPIQUE), VOIR PLAN DÉTAILLÉ

SUR LA PAGE A-104 POUR DIMENSIONS

ZONE INNONDABLE FAIBLE COURANT 0-20

ZONE INONDABLE GRAND COURANT 20-100

2
5
0
0

échelle | 

vérifié par | 

dessiné par |

dessin

projet

date | 

no projet |

Architectes

Émissions

NOTE DROIT D'AUTEUR

L'architecte détient un droit d'auteur sur ses documents

professionnels, lesquels demeurent sa propriété, que le projet

pour lequel ils ont été préparés soit réalisé ou non, et que

l'architecte ait été payé ou non pour ses services. Le client ne

peut aucunement les modifier ni les utiliser en tout ou en partie

à d'autres fins.

2021-02-15ÉMIS POUR SOUMISSION
1

no description
date

2013

13 / 01 / 2020

NE 
PA

S 
UTIL

ISE
R 

PO
UR

CO
NST

RU
CTIO

N

CENTRE CULTUREL DESJARDINS

AMÉNAGEMENT DE

L'ENVIRONNEMENT EXTÉRIEUR DE LA
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SALLE ROLLAND BRUNELLE

STATIONNEMENT

EXISTANT

CONSERVÉ

P

P4
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1

CÉGEP DE JOLIETTE

BORDURE DE BÉTON

EXISTANTE POUR

CONTRÔLE DES EAUX

(TRAVAUX PAR LE CÉGEP)

STATIONNEMENT

POUR MOTOCYCLETTE

EXISTANT CONSERVÉ

NOUVELLE ZONE DE

PLANTATION EN

REMPLACEMENT DES BLOCS

DE BÉTON

CAPSULE TEMPORELLE

EXISTANTE À PROTÉGER

LORS DES TRAVAUX

NOUVEL ESCALIER EN

BÉTON PRÉFABRIQUÉ ET

FONDATIONS, VOIR PAGE

A-103 POUR DÉTAILS

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

PAR LE CEGEP

SALIX NANA (5)

ACER GINNALA (4)

TERRE VÉGÉTALE ET GAZON

EN PLAQUE À RAGÉER SUR

L'ENSEMBLE DE L'ÎLOT

ESC1 : AJOUT D'ESCALIER EN

MÉTAUX OUVRÉS PERMÉABLE

ENTRE LA BORDURE ET LA RIVIÈRE,

VOIR DÉTAIL 2 SUR LA PAGE A-104

ZONE D'EMBARQUEMENT

DES AUTOBUS

NOUVELLE BORDURE DE

BÉTON ET AIRE DE

PLANTATION

22775

2
0

5
3

ESC 2 : AJOUT D'ESCALIER EN MÉTAUX

OUVRÉS PERMÉABLE ENTRE LA

BORDURE ET LA RIVIÈRE, VOIR DÉTAIL

3 SUR LA PAGE A-104

P1

M4

P1

TP3

P1

M4

TP4

P1

TP5

TP2

TP1

BANCS EXISTANTS

CONSERVÉS

BANCS EXISTANTS

CONSERVÉS

TROTTOIR SURÉLEVÉ, VOIR

DÉTAIL 4 SUR LA PAGE A-104

TROTTOIR SURÉLEVÉ, VOIR

DÉTAIL 4 SUR LA PAGE A-104

P3

P2

P4

P4

P2

P4

P3

P4

NOUVEL ARBRE À

PLANTER (ACER

GINNALA)

NOUVEL ARBRE À

PLANTER (ACER

GINNALA)

NOUVEL ESCALIER DE BÉTON

ET MAINS-COURANTES EN

ACIER INOXYDABLES, VOIR

DÉTAIL 1 SUR LA PAGE A-105

PROFILAGE DE LA PENTE, TERRE

VÉGÉTALE ET GAZON EN PLAQUE

DE CHAQUE CÔTÉ DE L'ESCALIER

B1

GUÉRITE, TERREPLEIN ET

BOLLARDS EXISTANTS

CONSERVÉS

STATIONNEMENT

M3 M5

ARBRES EXISTANTS CONSERVÉS

LÉGENDE DE PLANTATION

NOUVEL ARBUSTE SALIX

FLAMINGO

GRAMINÉES HAKONECHLOA MACRA ALL

GOLD

LÉGENDE

LAMPADAIRE DOUBLE EXISTANTM1

LAMPADAIRE SIMPLE EXISTANT (SIC)M2

PLANTATION EN POT

NOUVELLE DALLE DE BÉTON
B1

JEU DE LUMIÈRE SUR FIL (VOIR DÉTAILS)

M5

M3

M4

BANC PUBLIC AVEC DOSSIER

WABASH VALLEY - BUTLER COLLECTION

DIMENSION: 72'' X 26 5/8 ''X 34 7/8''

COULEUR: TEXTURED BLACK

M3

BANC PUBLIC SANS DOSSIER

WABASH VALLEY - BUTLER COLLECTION

DIMENSION: 75'' X 30'' X  16 1/2''

COULEUR: TEXTURED BLACK

M4

SURFACE ASPALTÉE

P1

SURFACE EN PAVÉ BOULEVARD  FINI

GRANITECH GRIS PÂLE

DIM.: 150MM X 450 MM

P2

SURFACE EN PAVÉ BOULEVARD NOIR FINI

GRANITECH CAMBRIEN

DIM.: 150MM X 450 MM

P3

P4

SURFACE EN PAVÉ BOULEVARD FINI

GRANITECH COULEUR GRIS PÂLE            DIM.:

600MM X 600 MM

GRAMINÉES CIMIFUGA RAMOSA BRUNETTE

NOUVEAU LAMPADAIRE À FOURNIR ET RACCORDER SUR

NOUVELLE BASE DE BÉTON, RÉINSTALLER LA CAMÉRA DE

SURVEILLANCE EXISTANTE

NOUVEL ARBRE ACER GINNALA

NOUVEAU TERRE PLEIN VÉGÉTAL, VOIR

DÉTAILS SUR LA PAGE A-104

TPX

ZONE

EMBARQUEMENT

DES AUTOBUS

MARQUAGE DE CHAUSSÉE

POUR TRAVERSE DE

PIÉTONS, VOIR DEVIS

BLOC DE BÉTON EXISTANT À ENLEVER
BBE

SAUF INDICATION CONTRAIRE

SIC

NOTES GÉNÉRALES :

L'ENTREPRENEUR GÉN. ANALYSERA LES PLANS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX ET

AVISERA L'ARCHITECTE DE TOUT DÉSACCORD AVEC L'ABSENCE ET/ OU LA

DÉFINITION DE CERTAINS DÉTAILS, SPÉCIFICATIONS OU DIMENSIONS. UN NON

AVIS À L'ARCHITECTE CONFIRMERA SON ACCORD DES INFORMATIONS AUX PLANS.

CE PLAN D'IMPLANTATION A ÉTÉ DESSINÉ À PARTIR D'INFORMATIONS FOURNIES

PAR LE PROPRIÉTAIRE ET LA VILLE DE JOLIETTE.

LA LOCALISATION DES DIVERS ÉLÉMENTS SONT APPROXIMATIVES. LEUR POSITION

DEVRA ÊTRE CONFIRMÉE SUR PLACE.

APRÈS LES TRAVAUX, PRÉVOIR NETTOYER L'ENSEMBLE DES COMPOSANTES

ENVIRONNANTES ET EN CONTACT AVEC LES PRÉSENTS TRAVAUX. (PORTES,

VITRAGES, AMÉNAGEMENT, ASPHALTE, VÉGÉTATION,ETC...).

TOUTE L'ÉLECTRICITÉ DU BÂTIMENT DEVRA ÊTRE VALIDÉE PAR UN ING. EN MÉC./

ÉLECT. LORS DE LA PÉRIODE DES SOUMISSION.

TOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE DOIVENT ÊTRE CALCULÉS PAR UN

INGÉNIEUR MEMBRE DE L'ORDRE DES INGÉNIEURS DU QUÉBEC ET SONT

MONTRÉS AUX PLANS À TITRE INDICATIF SEULEMENT. POUR LES DIFFÉRENTS

ÉLÉMENTS DE STRUCTURE (SEMELLES ET FONDATIONS) L'ENTREPRENEUR

GÉNÉRAL DEVRA PRÉVOIR FAIRE VALIDER CES ÉLÉMENTS PAR UN INGÉNIEUR EN

STRUCTURE, LES COÛTS DES HONOIRAIRES PROFESSIONNELS SERONT INCLUS À

LA SOUMISSION.

TOUTES LES COTES INDIQUÉES SONT APPROXIMATIVES. LES MESURES DEVRONT

ÊTRE PRISES DIRECTEMENT AU CHANTIER AVANT LA FABRICATION OU

L'INSTALLATION DES DIVERS ÉLÉMENTS.

AUCUNE MESURE NE DOIT ÊTRE PRISE DIRECTEMENT SUR LES PLANS, AVISER

L'ARCHITECTE POUR TOUTE CÔTE SUPPLÉMENTAIRE REQUISE.

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA DÉTERMINER L'EMPLACEMENT PRÉCIS

D'ANCIENNES CONSTRUCTIONS ET S'ASSURER QU'AUCUN RESTE DE

CONSTRUCTION OU DE FONDATION N'EST PRÉSENT À L'EMPLACEMENT DES

NOUVEAUX ÉLÉMENTS. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE FAIRE LES

VÉRIFICATIONS NÉCESSAIRES POUR  LOCALISER LES CONDUITES OU CÂBLAGES

ENFOUIS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR DOIT CONSULTER

"INFOEXCAVATION" AVANT DE FAIRE TOUT TRAVAIL D'EXCAVATION SUR LE SITE.
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NOUVELLE GRILLAGE EN ACIER GALVANISÉ
G1

VOIR PAGE A-104 POUR

AMÉNAGEMENT DÉTAILLÉ DES BACS

DE PLANTATION ET ESCALIERS

VIVACES HOUTTUYNIA CORDATA

CHAMELEON

NOUVEL ARBUSTE SALIX NANA

6

3

6

8

IMPLANTATION RÉNOVÉE

ÉCHELLE : 1 = 300

1

102102

MAJ

TROTTOIRS EXISTANTS

CONSERVÉS

ENTRÉE DE GAZ EXISTANTE

CONSERVÉE

R
U

E
 
S

A
I
N

T
-
C

H
A

R
L
E

S
 
B

O
R

R
O

M
É

E

PAS JAPONNAIS EN PAVÉ P1

NOUVEAU PROFILAGE EN

PENTE ET GAZON EN

PLAQUE PAR

ENTREPRENEUR

PLACE DES ARTS

P2

PANNEAU NUMÉRIQUE

EXISTANT CONSERVÉ

ACCÈS CONSERVÉE EN

TOUT TEMPS

LAMPADAIRE EXISTANT

CONSERVÉ (TYPIQUE)

PISTE CYCLABLE EXISTANTE

CONSERVÉE

P4

ZONE INNONDABLE FAIBLE COURANT 0-20

ZONE INONDABLE GRAND COURANT 20-100
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PLAN DES MARCHES

ÉCHELLE : 1 = 50

1

103102

PLAN DES FONDATIONS

ÉCHELLE : 1 = 50

2

103102

6
0

0
7

15000

5000 5000 5000

1830

610 610 610

7
8

3
8

16830

JOINT DES MARCHES

PRÉFABIQUEÉS 19mm

LARGEUR À REMPLIR DE

SCELLEMENT

1520

610 610

300

2
5

0

5
7

5
0

3
0

0

1
2

2
0

6
3

0
0

1220 15300

300

4950

250

4750

250

4550

250

1
5

2
0

6
0

0
0

15000

1
2

2
0

1220610

6
1

0

4
0

0

400

4

103103

4

103103

3

103103

915 915

7
5

0

1
8

3
0

LIT DE POSE DE 25mm (1") EN

POUSSIÈRE DE PIERRE

FONDATION EXISTANTE:

MG-112 D'UNE ÉPAISSEUR DE 300mm

COMPACTÉE À 95% DU P.M.

FONDATION EXISTANTE:

MG-20 D'UNE ÉPAISSEUR DE 300mm

COMPACTÉE À 95% DU P.M.

PAVÉ-UNI

MARCHE EN BÉTON

PRÉFABRIQUEÉS

610

3
0

0

9
0

0

2
7

5

2
5

610610

3
0

0

15M @ 400 CHAQUE FACE

2

3

REMBLAI ET GAZON EN PLAQUE PAR

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

15M @ 300 + GOUGEONS

15M @ 400 HAUT ET BAS

6-15M CONTINU HAUT ET BAS

3
0

0

1220300

400

610

1
8

0
0

 
M

I
N

15M HORZONTAL @ 400 CHAQUE

FACE

MUR DE REFEND 250mm ÉPAISSEUR

4-15M CONTINU

15M @ 400

15M @ 400 VERTICAL CHAQUE FACE

+ GOUGEONS

REMBLAI DE PIERRE CONCASSÉES

MG-20, NON GÉLIF JUSQU'AU NIVEAU

DU ROC SAIN COMPACTÉ PAR

COUCHE DE 300mm MAX À 95% P.M.

COUPE MARCHES

ÉCHELLE : 1 = 20

4

103103

50

1
5

0

8

1

°

8

1

°

86

600

REMBLAI ENTRE LES MURS DE

REFEND

ÉLÉVATION DES MARCHES

ÉCHELLE : 1 = 30

3

103103

SALLE ROLLAND-BRUNELLE

LETTRAGE 175mm ENCASTRÉ (COFFRER LORS DU

MOULAGE) DANS LA CONTRE-MARCHE DE BÉTON,

LETTRAGE SERA PEINT EN NOIR. PRÉVOIR LE MÊME

AFFICHAGE SUR LES MARCHES DU CÔTÉ DE LA RIVIÈRE

9
0
0

2
5

3
0
0

1
8
0
0

TALUS
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3
5
4
7

1

3

0

4

2
1

1
0

4

2

0

7

2
4
6

2
0

7
6

5172

2
1
9
5

2
2
1
0

2
5
0
0

2440

4821 2500

7
1
0
6

2
4
4
0

3

6

5

8

2
2

0
0

2
2

1
0

3
1
2
1

3
5
6
0

7
3
1
8

5020

2

104104

3

1
0
4

1
0
4

5

104104

PLAN BACS DE PLANTATION

ÉCHELLE : 1 = 50

1

104102

4

104104

PUISARD EXISTANT

CONSERVÉ

NOUVEAU LUMINAIRE SUR

POTEAU SUR SONOTUBE

400mm @ 1800mm DE

PROFONDEUR, DESSUS DU

SONOTUBE AU NIVEAU DU

SOL FINI, VOIR DEVIS

BORDURE DE BÉTON

EXISTANTE CONSERVÉE

ARBRE EXISTANT

CONSERVÉ

DALLE DE BÉTON 200mm

D'ÉPAISSEUR AU MÊME

NIVEAU QUE L'ASPHALTE

POUR ANCRAGE DU BANC

DALLE DE BÉTON 200mm

D'ÉPAISSEUR AU MÊME

NIVEAU QUE L'ASPHALTE

POUR ANCRAGE DU BANC

M4M4 P1

P1

P1

P1

2440

1220

1850

2100

2
1
0
0

2
2
0
0

2
2
8
1

1
8
5
0

8
6
5

5
7

0

NOUVELLES BORDURES

DE BÉTON HAUTEUR TEL

QUE LA BORDURE DE

BÉTON EXISTANTE (55

600)

766

4

1

7

1

7476

2
0
0

2
0
0

4

2

3

5

4
9
8
4

ARBRE EXISTANT

CONSERVÉ

4

104 104

NOUVELLES BORDURES DE

BÉTON HAUTEUR TEL QUE

LA BORDURE DE BÉTON

EXISTANTE (55 600)

5264

LIT DE POSE DE 25mm

@102mm (1" @ 4") EN

POUSSIÈRE DE PIERRE

FONDATION EXISTANTE:

MG-112 D'UNE ÉPAISSEUR DE

300mm COMPACTÉE À 95% DU

P.M.

FONDATION EXISTANTE:

MG-20 D'UNE ÉPAISSEUR DE

300mm COMPACTÉE À 95%

DU P.M.

INSTALLATION BUTTON
4

104104

PAVÉ-UNI

TRAIT DE SCIE

7
5

ASPHALTE EXISTANT

2440

1220

ÉCHELLE : 1 = 20

COUPE BAC DE PLANTATION

ÉCHELLE : 1 = 20

LIT DE POSE DE 25mm (1") EN

POUSSIÈRE DE PIERRE

FONDATION EXISTANTE:

MG-112 D'UNE ÉPAISSEUR DE 300mm

COMPACTÉE À 95% DU P.M.

FONDATION EXISTANTE:

MG-20 D'UNE ÉPAISSEUR DE 300mm

COMPACTÉE À 95% DU P.M.

PISTE CYCLABLE EXISTANTE EN

ASPHALTE

5

104104

BAC DE PLANTATION 350mm

D'ÉPAISSEUR À 75mm PLUS BAS

QUE LA PISTE CYCLABLE

PLANTATION

BORDURE DE BÉTON

EXISTANTE

PAVÉ-UNI

PAVÉ UNI BOULEVARD MODULE F

COULEUR GRIS PÂLE

55 750

DESSUS

BORDURE

DESSUS

BORDURE
55 750

SOL FINI
55 260

SOL FINI
55 100

ESCALIER ESC-1
2

104104
ÉCHELLE : 1 = 20

ESCALIER ESC-2
3

104104
ÉCHELLE : 1 = 20

305

1
4

4

305

305

1
6

2

280

25

1
3

8

1
6

3

610

610

9
1

5

MARCHE EN

CAILLEBOTTIS ET NEZ DE

MACHE EN ACEIR

GALVANISÉ

PISTE CYCLABLE EXISTANTE

GARDE-CORPS EN ACIER

INOXYDABLE : TUBE 38mm DIAM.

9
1

5

NOUVELLE SECTION

D'ASPHALTE

FONDATION :

MG-112 D'UNE ÉPAISSEUR DE

300mm COMPACTÉE À 95% DU

P.M.

FONDATION :

MG-20 D'UNE ÉPAISSEUR DE

300mm COMPACTÉE À 95%

DU P.M.

LIT DE POSE DE 25mm

@102mm (1" @ 4") EN

POUSSIÈRE DE PIERRE

PAVÉ-UNI

ESCALIER EN BÉTON

GOUGEON ÉPOXY @

300mm C/C

15M @ 300 VERTICAL

15M @ AU NEZ DE

MARCHE

RAYON 13mm

LIT DE POSE DE 25mm

@102mm (1" @ 4") EN

POUSSIÈRE DE PIERRE

PAVÉ-UNI

ESCALIER EN BÉTON

15M @ 300 VERTICAL

15M @ AU NEZ DE

MARCHE

RAYON 13mm

GOUGEON ÉPOXY @

300mm C/C

DESSOUS

BORDURE
54 300

DESSOUS

BORDURE
54 300

MARCHE EN

CAILLEBOTTIS ET NEZ DE

MACHE EN ACIER

GALVANISÉ

GARDE-CORPS EN ACIER

INOXYDABLE : TUBE 38mm DIAM.

PISTE CYCLABLE EXISTANTE

NOUVELLE SECTION

D'ASPHALTE

FONDATION :

MG-112 D'UNE ÉPAISSEUR DE 300mm COMPACTÉE

À 95% DU P.M.

FONDATION :

MG-20 D'UNE ÉPAISSEUR DE 300mm

COMPACTÉE À 95% DU P.M.

7
5

1
6

3

494 668 610

741 657 876

1
6

3
1

6
3

LIMON : PLAQUE PLIÉE

50X305X10 EN ACIER

GALVANISÉ

LIMON : PLAQUE PLIÉE

50X305X10 EN ACIER

GALVANISÉ

DALLE DE BÉTON

DALLE DE BÉTON

906

712

2
0

0

585

CROCHET #15M GALV. POUR

RETENUE DU SOULÈVEMENT @

600mm C/C

CROCHET #15M GALV. POUR

RETENUE DU SOULÈVEMENT

@ 600mm C/C

305

VIS ANCRAGE DU PAVÉ M6X50 AVEC

ANNEAU POUR RÉTENTION DES

ARMATURES

CROCHET #15M GALV. POUR

RETENUE DU SOULÈVEMENT @

600mm C/C

1
6

3

280

1
3

8
1

3
8

1
4

4
1

4
4

1
6

3
2

0
0

SALIX FLAMINGO

CIMIFUGA RAMOSA

BRUNETTE

HOUTTUYNIA CORDATA

CHAMELEON

HAKONECHLOA MACRA ALL

GOLD

ACER GINNALA

SALIX NANA

LÉGENDE DE PLANTATION
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PROTECTION DU TROTTOIR EXISTANT

LORS DES TRAVAUX D'EXCAVATION EN

SOUS-OEUVRE

3003

2745

9 MARCHES À 305mm

5
4
0
0

654

PLAN ESCALIER

ÉCHELLE : 1 = 30

1

105102

COUPE ESCALIER

ÉCHELLE : 1 = 30

1

105105

PLANCHE ASPHALTIQUE 13mm ET

SCELLANT SIKA DUOFLEX SL.

COULEUR GRISE

PAVÉ-UNI

FONDATION DU

PAVÉ-UNI

SEMELLE EN GRADIN, VOIR DÉTAIL

TYPE

NOUVEAU MUR DE BÉTON, VOIR

COUPE TYPE

MARCHE DE BÉTON, VOIR

COUPE D'ESCALIER TYPE

PENTE 2%

1
5
2

1

5

2

1
6
4
3

1
0
 
C

O
N

T
R

E
-
M

A
R

C
H

E
S

2
5
0

1
5
0
0

305

585

NOUVEAU PALIER, VOIR COUPE DE

MUR TYPE POUR ARMATURE

GARDE-CORPS : HSS ROND

38mm EN ACIER INOXYDABLE

9
1
5

9
1
5

305

305

1

0

0

7
5
0

7
5
0

2

105105

1
5

0
0

2
5
6
5

2
5
6
5

1
3
5

1
3
5

PROFILAGE DE LA PENTE ET

GAZON EN PLAQUE

PROFILAGE DE LA PENTE ET

GAZON EN PLAQUE

P4

P4

P2

E = ÉPAISSEUR DE LA SEMELLE (150 MIN.)

X = CHEVAUCHEMENT (460 MIN.)

X

E

H
T

.
 
=

 
6

0
0

 
M

A
X

.
E

2

1

E

2 x HT. MIN.

E

X

V
O

I
R

 
P

L
A

N

25

TYPE

VOIR PLAN

1

5

0

M

I

N

.

1
5

0

200

1
5

0

M
A

X
.

1
5

0

1
2

2
0

P
A

R
 
R

A
P

P
O

R
T

 
A

U
 
N

I
V

E
A

U
 
D

U
 
S

O
L

 
F

I
N

I

PENTE SELON

CNESST

300 300

2
5

0

200

800

EMPATTEMENT MURS EN GRADINS

ÉCHELLE : 1 = 20

3

105105

SOL OU ROC SAIN

ARMATURE DE MÊME

DIAMÈTRE ET AU MÊME

ESPACEMENT QUE L'ACIER

DE LA SEMELLE

COUPE TYPE ESCALIER DE BÉTON

ÉCHELLE : 1 = 20

4

105105

POUR ARMATURE DU

PALIER D'ESCALIER, VOIR

COUPE TYPE DE MUR

R=13mm, TYPE

NEZ ARRONDI R=13mm

TYPE

CROCHET 10m @ 300 C/C À

CHAQUE MARCHE

10m À CHAQUE MARCHE

COUPE TYPE MUR DE FONDATION

ÉCHELLE : 1 = 20

5

105105

15M@300mm c/c GALV. CH.

DIRECTION TYPE S.I.C CENTRÉ

DANS L'ÉPAISSEUR DE LA DALLE

REMBLAI DE MG-112 COMPACTÉ

@95% DU P.M. PAR COUCHES

SUCCESSIVES DE 300mm MAX.

(SUR UNE LARGEUR MINIMALE DE

600mm DE PART ET D'AUTRE DES

MURS SUR TOUS LE PÉRIMÈTRE DU

BÂTIMENT) JUSQU'À LA LIMITE DES

INFRASTRUCTURES, VOIR CIVIL

15M@300mm c/c GALV. CH.

DIRECTION TYPE S.I.C CENTRÉ

DANS L'ÉPAISSEUR DE MUR

FICHES 15M@300 EN QUINCONCE

COUSSIN DE 300mm DE MG-20

COMPACTÉ @95% DU P.M.

SOL NON REMANIÉ

15M @ 300mm C/C

3-15M CONT. GALV.
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FOSSE DE PLANTATION

D'UNE PROFONDEUR DE

350mm

NIVEAU DÉFINITIF

100mm DE PAILLIS

BOURRELET D'UNE

ÉPAISSEUR DE 75mm

AJOUTER AU TERREAU

PRÈS DES RACINES, DES

MICORISES DE TYPE

ENDOMYCORHIZES EN

SUIVANT LES

SPÉCIFICATIONS DU

FABRICANT POUR

L'APPLICATION.

TERREAU DE PLANTATION

FOSSE DE PLANTATION

D'UNE PROFONDEUR DE

350mm

1
.
3

m

2 FOIS LE DIAMÈTRE DE LA MOTTE MIN.

0 1 2 3 0 1 2

15cm

TREILLIS BIODÉGRADABLE OU AUTRES MOYENS

ÉQUIVALENTS

ÉPAISSEUR MINIMAL DE TERREAU OU DE TERRE

ARABLE DE 15 cm (APRÈS TASSEMENT)

MÉLANGER DE L'ENGRAIS ENRACINEUR 1-3-1

SELON LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

PIQUET DE

30 cm

PIQUET DE

30 cm

GAZON EN PLAQUE

SOL EXISTANT

COUPER ET ENLEVER LE

DESSUS DE LA TOILE DE JUTE

SUR ENVIRON 1/3 DE LA MOTTE

OU ENLEVER LE CONTENANT.

SOL EXISTANT

PLANTATION DE CONIFÈRE ARBUSTIF
4

106106

PLANTATION D'ARBRE (2 TUTEURS)
8

106106

POSE DU GAZON EN PLAQUE
1

106106

PLANTATION D'ARBUSTE
2

106106

PLANTATION DE VIVACE
9

106106

3
5

0
m

m
1

0
0

m
m

LIT DE POSE DE 25mm (1") EN

POUSSIÈRE DE PIERRE

FONDATION EXISTANTE:

MG-112 D'UNE ÉPAISSEUR DE

300mm COMPACTÉE À 95% DU

P.M.

FONDATION EXISTANTE:

MG-20 D'UNE ÉPAISSEUR DE

300mm COMPACTÉE À 95% DU

P.M.

INSTALLATION PAVÉ-UNI
6

106106

1000 MIN

1
5

0

150

1

1

255

4
0

5

200

BÉTON COULÉ EN PLACE DANS DES COFFRAGES

RÉSISTANCE 35MPA À 28 JOURS

AFFAISSEMENT, VOIR DEVIS

AIR OCCLUS 5% @ 8%

1
5

0

PAVÉ-UNI

ASPHALTE EXISTANT

TRAIT DE SCIE

LIT DE POSE DE 25mm (1") EN

POUSSIÈRE DE PIERRE

FONDATION EXISTANTE:

MG-112 D'UNE ÉPAISSEUR DE 300mm

COMPACTÉE À 95% DU P.M.

FONDATION EXISTANTE:

MG-20 D'UNE ÉPAISSEUR DE 300mm

COMPACTÉE À 95% DU P.M.

INSTALLATION PAVÉ-UNI
7

106106

PAVÉ-UNI

SURFACE GAZONNÉE OU AIRE DE

PLANTATION

CLOU 300mm (12'') EN ACIER

BORDURE DE TYPE PAVÉ EDGE

POUR  MAINTENIR LE PAVÉ EN

POSITION OU BORDURE DE BÉTON

PRÉFABRIQUÉE (VOIR PLAN).

FONDATION :

MG-112 D'UNE ÉPAISSEUR DE

300mm COMPACTÉE À 95% DU

P.M.

FONDATION :

MG-20 D'UNE ÉPAISSEUR DE

300mm COMPACTÉE À 95% DU

P.M.

INSTALLATION ASPHALTE
5

106106

NOUVEL ASPHALTE 60mm

BORDURE DE BÉTON
3

106106

REMBLAI CLASSE "B" OU AIRE DE

PLANTATION

MG-20 D'UNE ÉPAISSEUR DE 150mm

COMPACTÉE À 95% DU P.M.

NIVEAU DE L'ASPHALTE

TERREAU OU

TERRE ARABLE

ÉLAGUER EN TAILLANT LES BRANCHES

MORTES OU MALADES SI NÉCESSAIRE SELON

LES DIRECTIVES DE L'ARCHITECTE

PAYSAGISTE, CONSERVER AUTANT QUE

POSSIBLE LE PORT NATUREL DE L'ARBRE,

COUVRIR LES ENTAILLES DE 12mm ET PLUS

AVEC UN ENDUIT VÉGÉTAL CICATRISANT.

NE JAMAIS COUPER LA BRANCHE PRINCIPALE

ATTACHE MÉTALLIQUE GALVANISÉE DE 3mm.

INSÉRÉS DANS UN TUYAU DE CAOUTCHOUC

NOIR DE 12mm DE Ø CABLE D'ACIER

GALVANISÉ (DOIT RÉSISTER AU VENT)

TUTEUR

CUVETTE DE RÉTENTION D'EAU

BOURRELET D'UNE ÉPAISSEUR DE 100mm À

150mm

NIVEAU DÉFINITIF

AJOUTER AU TERREAU PRÈS DES RACINES,

DES MICORISES DE  TYPE ENDOMYCORHIZES

EN SUIVANT LES SPÉCIFICATIONS DU

FABRICANT POUR L'APPLICATION.

TOILE DÉTACHÉE SUR LA MOITIÉ DE LA MOTTE

*MATÉRIAUX DE PROTECTION

DÉGAGER LE TRONC SUR UN RAYON DE

100mm À 150mm

TERREAU DE PLANTATION

SOL EXISTANT NON-REMANIÉ

 1- ENLEVER LA MOITIÉ SUPÉRIEURE DE LA JUTE ET DU PANIER DE BROCHE, SANS TOUTEFOIS BRISER NI

DÉSTABILISER LA MOTTE.

 2- ENLEVER COMPLÈTEMENT LES EMBALLAGES NON BIODÉGRADABLES (PAR EXEMPLE: LES MATIÈRES PLASTIQUES).

* À ENLEVER À LA FIN DE LA PLANTATION ET REMPLACER PAR UNE PROTECTION CONTRE LES RONGEURS.

TERREAU DE PLANTATION ENRICHIE

RETIRER LES RACINES DU POT

AJOUTER DE LA POUDRE D'OS EN GRANULE

AU POURTOUR DU SYSTÈME RACINAIRE (3

CUILLÈRE À SOUPE)

AJOUTER AU TERREAU PRÈS DES RACINES,

DES MICORISES DE TYPE ENDOMYCORHIZES

EN SUIVANT LES SPÉCIFICATIONS DU

FABRICANT POUR L'APPLICATION.

AMEUBLIR LE FOND DE LA FOSSE SUR 100mm

TERREAU DE PLANTATION

BOURRELET D'UNE ÉPAISSEUR DE 75mm

NIVEAU DÉFINITIF

SOL NATUREL

AJOUTER AU TERREAU PRÈS DES

RACINES, DES MICORISES DE TYPE

ENDOMYCORHIZES EN SUIVANT LES

SPÉCIFICATIONS DU

FABRICANT POUR L'APPLICATION.

MÊME LARGEUR

QUE LA MOTTE

FOSSE DE PLANTATION D'UNE

PROFONDEUR DE 350mm

COUPER ET ENLEVER LA TOILE DE JUTE

SUR ENVIRON 1/3 DE LA MOTTE OU

ENLEVER LE CONTENANT

POSE SUR LES PENTES DE 2 : 1 & PLUS

POSE SUR LES PENTES DE 3 : 1 À 2 : 1

2 FOIS LE DIAMÈTRE DE LA MOTTE MIN.

100mm DE PAILLIS

100mm DE PAILLIS

100mm DE PAILLIS

échelle | 

vérifié par | 

dessiné par |

dessin

projet

date | 

no projet |

Architectes

Émissions

NOTE DROIT D'AUTEUR

L'architecte détient un droit d'auteur sur ses documents

professionnels, lesquels demeurent sa propriété, que le projet

pour lequel ils ont été préparés soit réalisé ou non, et que

l'architecte ait été payé ou non pour ses services. Le client ne

peut aucunement les modifier ni les utiliser en tout ou en partie

à d'autres fins.
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Zone des travaux de démolition #1

Aire gazonnée
à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

 Aire pavée à
conserver.  Aire pavée à

conserver.

Bordure en béton à
conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Piste cyclable
 Aire pavée à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Quai à conserver

Clôture à conserver

 Aire pavée à conserver.

Clôture à conserver

Clôture à démolir. (1)

Clôture à conserver

Clôture à démolir. (1)

 Aire pavée à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Aménagement
paysager à conserver.

Aménagement
paysager à
conserver.

Arbres à conserver
et à protéger

Arbres à conserver et
à protéger

Arbre à conserver et à protéger

Bases en béton
à excaver. (2)

But de football à démanteler et à évacuer hors-site.
Prévoir que les poteaux de but sont encastrés dans des
fondations, Ø450mm, en béton sur 2.5m de profondeur
et qu'elles doivent être excavées et démolies. (2)

Poteau de clôture à conserver

Végétation à conserver.

Clôture à démolir. (1)

Clôture à démolir. (1)

Arbre à conserver et à protéger

Zone des travaux de démolition #2

Zone des travaux de démolition #3

Estrade à
conserver.

Aire pavée à conserver.

Estrade à relocaliser
par le propriétaire.

RIVIÈRE
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CÉGEP RÉGIONAL DE
LANAUDIÈRE À JOLIETTE

PLAN CLÉ

RIVIÈRE
L'ASSOMPTIONZONES DES

TRAVAUX

PAVILLON D'HORTICULTURE

PAVILLON
AGRO-ALIMENTAIRE

LÉGENDE DES AIRES

: Aire gazonnée

: ZONE DES TRAVAUX

: Zone inondable 2-20ans

: Zone inondable 20-100ans

Dubé
Beaudry
et associés
Experts-Conseils inc.

262, Boulevard Brien, Repentigny (Québec) J6A 6V2
téléphone: (450)585-9595  télécopieur:  (450)585-8787

Client & Projet

Titre du dessin

RÉVISIONS

Dossier

Vérifié par

Date

Dessiné par

Préparé par

Échelle

Sceaux

Plan No

Spécialité

AJOUT DE CLÔTURES AU CÉGEP
DE LANAUDIÈRE À JOLIETTE.

PHASE 1.
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1:
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NE PAS UTILISER CE PLAN POUR CONSTRUCTION

AE1

RELEVÉ TOPOGRAPHIQUE ET
TRAVAUX DE DÉMOLITION.

AMÉNAGEMENT
EXTÉRIEUR

1:300

S. Dubé ing.

V.B. et Y.B.

S. Dubé ing.

3 févr. 2021

434 19 03

Révisé ParNo Nature

Pour permis et présentation au ministère R2

Pour appel d'offres

Pour coordination

3

2

1

S.D.

S.D.

S.D.

2021-02-19

2020-10-14

2020-10-01

 

 

Sauf indication contraire, tous les matériaux de démolition
doivent être évacués hors site.

(1) : Prévoir des sonotubes en béton de ±1.8m de profondeur
à excaver et à évacuer hors site. Remblayage, voir (2).

(2) : Effectuer le remblayage de l'excavation avec un remblai
de type 2 mis en place par couches successives de
300mm et compacté à 95% du Proctor modifié.

Élévation du terrain
existant en mètres.####

LÉGENDE

Arbre et arbuste,
à conserver et à
protéger. S.I.C.

Lampadaire

Talus

Clôture

Clôture  à démolir (1)/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / //

Inondation 0-20 ans

Inondation 20-100 ans

2021-02-19

Stéphane Dubé
Sceau SD
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Aire gazonnée
existante.

Aire gazonnée
existante.

 Aire pavée
existante.  Aire pavée

existante.

Bordure existante
en béton.

Aire gazonnée
existante.

Piste cyclable
 Aire pavée existante.

Aire gazonnée
existante.

Quai existant.

 Aire pavée existante.

Clôture existante.

Clôture existante.

 Aire pavée existante.

Aire gazonnée
existante.

Aire gazonnée
existante.

Aménagement
paysager existant.

Aménagement
paysager
existant.

Arbres existants.

Arbres existants.

Arbre existant.

Végétation existante.

Arbre existant.

Estrade
existante.

Aire pavée existante.
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Nouvelle porte
de clôture à

double battants.
Voir coupe 2.

Nouvelle clôture. Hauteur
2400mm. Voir coupe 1.

Nouvelle clôture. Hauteur
2400mm. Voir coupe 1.

Nouvelle clôture. Hauteur
2400mm. Voir coupe 1.
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8001250
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±11270 (1)

Nouvelle clôture. Hauteur
2400mm. Voir coupe 1.

±1
49

0 
(1

)
±1

22
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(1
)

Nouvelle porte de
clôture à simple
battant. Voir coupe 3.

Nouvelle clôture. Hauteur
2400mm. Voir coupe 1. 2000

Nouveau filet
protecteur (2)

±3
21

55

Clôture existante.

Axe central du futur
terrain de flag football
qui sera construit
dans un autre projet.
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Nouvelle porte de
clôture à double

battants. Voir coupe 2.
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Notes :
-Tout l'acier doit être galvanisé à chaud et conforme à ACNOR G40.21-350W.
-Tout les joints doivent être réalisés par soudure électrique

(1) : Attache de grillage : Le grillage doit être fixé à la traverse supérieure, inférieure et à
l'entretoise à l'aide d'une attache en acier inoxydable de calibre 7 à une distance de
450mm c/c. Sur les poteaux intermédiaires, le grillage doit être fixé au 305mm.

(2) : La barre de tension doit être fixée à l'aide de collet de tension au 305mm c/c.
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Nouvelle clôture

Finition arrondie des mailles.
Capuchon de poteau
intermédiaire.Traverse supérieure :

HSS Ø42.2, t=3.2mm.

Capuchon de
poteau terminal.

Poteau terminal :
HSS Ø89 t=3.8mm.

Barre de tension (2)

Poteau intermédiaire :
HSS Ø60, t=3.8mm.

Finition arrondie des mailles.

Traverse inférieure :
HSS Ø42.9, t=2.54mm.

Trou foré à la
tarrière. Typique.

Base de béton Ø250mm.
Béton 25 MPa. Typique.

2440
Typique
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Entretoise :
Ø42.9, t=2.54mm.

Grillage (1)
Fil d'acier de calibre 6 tissé en

mailles de 50mm.

Surface finie, voir
vue en plan.

: Aire gazonnée
existante

LÉGENDE DES AIRES

: Zone inondable 2-20ans

: Zone inondable 20-100ans

Élévation du terrain
existant en mètres.####

LÉGENDE

Arbre et arbuste
existant.

Lampadaire existant

Talus

Clôture existante

Nouvelle clôture

Inondation 0-20 ans

Inondation 20-100 ans
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(1) : Dimension à valider au chantier

(2) : L'entrepreneur doit fournir un système de poteaux et filets
protecteur rétractable de 4.88m de haut qui répond aux
critères suivants :

-Filet en nylon avec bordures en vinyle
-Maille carrée de 45mm
-Résistance 220 lbs
-Système de câble en acier galvanisé et oeillet pour
permettre l'enlèvement des filets en hiver.
-La largeur du filet doit être égal à la largeur de la surface
de réparation des terrains de football et de soccer.

L'entrepreneur devra fournir un dessin signé et scellé du
système et de ses fondations pour approbation avant le
début du chantier.

2021-02-19
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Nouvelle porte de clôture à double battants

Bloc en béton coulé en place.
Béton 25MPa, 0.3mx0.3mx0.3m

Finition arrondie des mailles.
Traverse supérieure :
HSS Ø42.9, t=3.2mm.

Finition arrondie des mailles.

Tige de fixation au sol
sur un battant de porte.

Loquet de portail avec
ancrage pour cadenas.

Barre de tension,
voir coupe 1.

Trou foré à la
tarrière. Typique.

Base de béton, Ø250mm.
Béton 25 MPa, typique.

Nouvelle clôture,
voir coupe 1.
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Voir vue en plan

Grillage, voir
coupe 1.

Nouvelle clôture,
voir coupe 1.

Notes :
-Tout l'acier doit être galvanisé à chaud et conforme à ACNOR G40.21-350W.
-Tout les joints doivent être réalisés par soudure électrique

Traverse inférieure :
HSS Ø42.9, t=2.54mm.

HSS Ø100mm, t=6.4
rempli  de béton de

25 MPa. Typique.

Entretoise :
Ø42.9, t=2.54mm.
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Cadre : HSS Ø42.9, t=3.2mm.
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Traverse supérieure :
 HSS Ø42.9, t=3.2mm.

Capuchon de poteau terminal.

Trou foré à la tarrière.
Typique.

Base de béton Ø250mm.
Béton 25 MPa. Typique.

Loquet de portail avec
ancrage pour cadenas.

Barre de tension,
voir coupe 1.

Poteau HSS Ø100mm,
 t=6.4mm rempli de béton
de 25 Mpa. Typique

Nouvelle clôture,
voir coupe 1.

Nouvelle clôture,
voir coupe 1.

Traverse inférieure :
HSS Ø42.9, t=2.54mm.
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Nouvelle porte de clôture à simple battant
Notes :
-Tout l'acier doit être galvanisé à chaud et conforme à ACNOR G40.21-350W.
-Tout les joints doivent être réalisés par soudure électrique
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Aire pavée à excaver.

Bordure en béton
à démolir.

Aire pavée à excaver.

Aire gazonnée à excaver.

Aire pavée à excaver.

Aire gazonnée
à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Trottoir en béton à
conserver.

 Aire pavée à
conserver.

Trottoir en béton à
conserver.

Trottoir en béton à
conserver.

Pis
te
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Bordure en béton à
conserver.

Guérite à
conserver.

Boite électrique
à conserver.

RAD= ±52,83 RAD= ±52,83

RAD= ±54,03

Aqueduc, P
VC DR 18, Ø

±200, à co
nserve

r.

Égout sanitaire,
SDR35,Ø±200 à conserver

Vanne d'aqueduc
à conserver.

Trottoir en béton à
conserver.
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Conduite de gaz à démolir et
à excaver. (1)

Aménagement
paysager à conserver.

Au périmètre de cette zone, les aires pavées et
les ouvrages en béton devront être délimités
avec un trait de scie. Par la suite, prévoir les

excavations requises pour réaliser les travaux
projetés indiqués sur les plans suivants.

LÉGENDE DES AIRES

: Aire gazonnée

: Aire en béton

: Zone des travaux

: Zone inondable 2-20ans

: Zone inondable 20-100ans
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Aqueduc

Égout combiné

Conduite électrique
souterraine

(1) : La conduite de gaz doit être démolie
une fois que les travaux de
relocalisation de la conduite de gaz
seront réalisés et lorsque la conduite de
gaz relocalisée sera fonctionnelle, voir
les plans AE1, AE2, AE3 et AE4. Tous les
travaux de démolition seront réalisé par
l'Entrepreneur et l'Entrepreneur doit
coordonner les travaux de démolition
avec Energir.
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Aire gazonnée ragréée, voir coupe 7.

Aire pavée ragréée, voir coupe 3.

Aire gazonnée
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Aire gazonnée
existante.

Aire gazonnée
existante.
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en béton.
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55,61
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55,35

55,37 55,38

55,05
55,18

55,46

55,62

55,60
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55,55

55,56
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55,59
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55,26

(A)

(B)

Aire pavée ragréée,
voir coupe 3.

Aire gazonnée ragréée,
voir coupe 7.

(D) (A)

(B)

(A)

55,32

Aire gazonnée
existante.

Trottoir existant en béton.

 Aire pavée
existante.

55,47*

55,62

55,49

55,49

55,63

55,49

Prévoir 2-15M long.=600 mm
ancrées 150 mm dans le

béton existant et fixées avec
l'adhésif HIT HY-200 de Hilti.

(A)

(B)

Masse en béton 1m³

GAS

GAS

GAS

GAS

GA
S

GA
S

GA
S

GA
S

GA
S

GAS

Conduite de gaz
relocalisée. (3)

55,44

Aire pavée ragréée,
voir coupe 

Nouvelle bordure en gradin de
type B, longueur de la section de
gradin = 9.4m. Voir coupe 2 et 4.

Nouvelle bordure en gradin de type A, longueur
de la section de gradin = 37.5m. Voir coupe 2 et 4.

Nouvelle bordure en gradin de type B, longueur de
la section de gradin = 22.2m. Voir coupe 2 et 4.

Nouvelle bordure en gradin de type A, longueur de
la section de gradin = 17m. Voir coupe 2 et 4.

5235

Aménagement
paysager existant.

Bordure en béton
existante.

55,38

Aire pavée ragréée, voir coupe 

: Aire gazonnée
existante

: Nouvelle aire gazonnée

: Aire existante en béton

: Nouvelle aire pavée

LÉGENDE DES AIRES

: Zone inondable 2-20ans

: Zone inondable 20-100ans

30
5

Section de la nouvelle
bordure abaissée.

Voir coupe 3.

Plaque en acier,
voir coupe 6.

Prévoir une strie dans la partie
verticale hors sol de la nouvelle
bordure en béton.

AE5
3

Aire pavée ragréée,
voir coupe 3.

 Aire pavée
existante.
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te
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PAVILLON D'HORTICULTURE

PAVILLON
AGRO-ALIMENTAIRE

55,46

55,32

305

Section de la nouvelle
bordure abaissée.

Voir coupe 3.

Plaque en acier,
voir coupe 6.

Prévoir une strie dans la partie
verticale hors sol de la nouvelle
bordure en béton.

Aire gazonnée
ragréée, voir coupe 2.

AE5
3

Aire pavée ragréée,
voir coupe 3.

 Aire pavée
existante.

Pis
te

 cy
cla

ble

 A
ire

 pa
vé

e e
xis

ta
nt

e.

Aire gazonnée
existante.

Nouvelle ligne de marquageN.L.M.

Plaque tampon

Grille de puisard

Égout sanitaire existant

Égout pluvial existant

Vanne d'aqueduc existante

Arbre et arbuste existants

LÉGENDE

Conduite de gaz existanteGAS GAS GAS

Lampadaire existant

E Panneau existant

Talus

Élévation du terrain
existant en mètres.####

Élévation du cours
d'eau (bas de la
bordure en béton).

#### *

Élévation du terrain
proposé en mètres.####

A : Identification
B : Élévation dessus
C : Radier de la conduite

sortant du regard. Le
fond d'un regard pluvial
doit être 300mm plus bas
que l'élévation C. Le radier
des conduites entrants
dans le regard doit être
10mm plus haut que
l'élévation C. Typique S.I.C.

A B
C
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Aqueduc existant

Égout combiné existant

Conduite électrique
souterraine existante

Élévation du terrain existant,
avant les travaux, en mètres.####

Notes :

(A) : Nouvelle bordure en gradin A, voir coupe 4.

(B) : Nouvelle bordure en gradin B, voir coupe 4.

(C) : Nouvelle bordure en gradin C, voir coupe 4.

(D) : Nouvelle bordure en béton sans armature,
voir coupe 1.

(3) : L'Entrepreneur doit prévoir la réalisation 
des travaux d'excavation, mise en place de
l'assise, de l'enrobage, du remblai, du 
ruban avertisseur et le ragréage des 
surfaces afin de permettre à Energir de 
fournir et d'installer la conduite de gaz. La 
date des travaux, les travaux et 
l'emplacement exacts sont à coordonner 
avec Energir. La conduite de gaz relocali-
sée devra être protégée et soutenue selon 
le Guide des travaux d'Energir.

GAS GAS GAS Conduite de gaz

2021-02-19

Stéphane Dubé
Sceau SD
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Égout pluvial, P
VC,

 à conserver.

E
E

E

BÂTIMENT EXISTANT

Égout sa
nita

ire
, P

VC DR18,

Ø±300, à co
nserve

r

Aire pavée à excaver.

Bordure en béton
à démolir.

Aire pavée à excaver.

Aire gazonnée à excaver.

Aire pavée à excaver.

Aire gazonnée à excaver.

Aire pavée à excaver.

Aire gazonnée à excaver.

Trottoir en béton à
conserver.

Bordure en béton
à conserver.

Bordure en béton à
conserver.

 Aire pavée à
conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Bordure en béton à
conserver.

Piste cyclable

 Aire pavée à conserver.

Égout sanitaire en
acier, à conserver.

Colonnes en béton
à conserver.

Muret en béton à
conserver.

Escalier en béton à
conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Témoin de gaz
à démolir.

Arbre à consever.RAD= ±52,92

RAD= ±53,28

RAD= ±53,35

RAD= ±53,02
RAD= ±53,82RAD= ±54,07

RAD= ±53,31

RAD= ±53,31

Aqueduc, P
VC DR 18, Ø

±200, à co
nserve

r.

Égout combiné désafecté,

Ø±300 à conserver

Égout co
mbiné, G

rès,

Ø±300 à co
nserver

Égout sanitaire,
SDR35,Ø±200 à conserver

Aqueduc, Ø±100, à conserver.

 Aire pavée à
conserver.

Trottoir en béton
à conserver.

Vanne d'aqueduc
à conserver.

Vanne d'aqueduc à conserver.

Aqueduc, PVC DR18, Ø±200, à conserver.

Trottoir en béton à
conserver.

  55,44

  55,45

  55,45

  55,36

Égout sanitaire,
PVC,Ø±250 à conserver

Égout sanitaire,

PVC DR-35,Ø±300, à conserver

Égout combiné désafecté, bouché,

Ø±300 à conserver

 Aire pavée
à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Panneau sur poteau en acier et base en
béton. Le tout est à conserver en place.

Conduite électrique
souterraine à conserver.
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Bordure en béton
à démolir.

Au périmètre de cette zone, les aires pavées et
les ouvrages en béton devront être délimités
avec un trait de scie. Par la suite, prévoir les

excavations requises pour réaliser les travaux
projetés indiqués sur les plans suivants.

Section de bordure
en béton à démolir.
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Bases en béton à démolir
et évacuer hors site.

Panneau sur tige d'acier enfoncée dans le
sol. Le tout est à enlever et à remettre en
place à la fin des travaux.

Panneau sur poteau et base en béton dans
le sol. Le tout est à enlever et à remettre en
place à la fin des travaux.

Égout sanitaire,
PVC,Ø±300 à conserver

Égout pluvial, PVC,
 à conserver.

Égout sanitaire,
,Ø±200 à conserver

ZONE DES TRAVAUX

RAD= ±52,92

55,22

55,21

Conduite de gaz à démolir et
à excaver. (1)

Aire pavée à excaver.

Aire gazonnée à excaver.

Lampadaire à excaver avec sa
base en béton et à remettre
en place à la fin des travaux.

Aire gazonnée
à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Prévoir de refaire le lignage à
la fin des travaux.

LÉGENDE DES AIRES

: Aire gazonnée

: Aire en béton

: Zone des travaux

: Zone inondable 2-20ans

: Zone inondable 20-100ans
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Plaque tampon

Grille de puisard

Égout sanitaire

Égout pluvial

Vanne d'aqueduc

Arbre et arbuste

LÉGENDE

Conduite de gazGAS GAS

Lampadaire

E Panneau

Talus

Élévation du terrain
existant en mètres.####

Élévation du cours
d'eau (bas de la
bordure en béton).
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Aqueduc

Égout combiné

Conduite électrique
souterraine

(1) : La conduite de gaz doit être démolie
une fois que les travaux de
relocalisation de la conduite de gaz
seront réalisés et lorsque la conduite de
gaz relocalisée sera fonctionnelle, voir
les plans AE1, AE2, AE3 et AE4. Tous les
travaux de démolition seront réalisé par
l'Entrepreneur et l'Entrepreneur doit
coordonner les travaux de démolition
avec Energir.

2021-02-19

Stéphane Dubé
Sceau SD
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Égout pluvial, P
VC,

 exista
nt.

CÉGEP RÉGIONAL DE
LANAUDIÈRE À JOLIETTE

RIVIÈRE L'A
SSO

MPTION

E

E
E

BÂTIMENT EXISTANT

340

         
         

55,08

55,09

AE5
2

AE5
2

AE5
2

AE5
2

55,58

55,17

55,10

55,11

55,15

55,26

55,33

55,35

55,13

Égout sa
nita

ire
, P

VC DR18,  Ø
±300, exis

tante

Égout sanitaire existant, PVC DR-35,

Ø±300.

Panneau existant sur poteau en
acier et base en béton.

Aire gazonnée ragréée, voir coupe 7.

Aire pavée ragréée, voir coupe 3.

Trottoir existant
en béton.

Bordure existante
en béton.

 Aire pavée
existante.

Aire gazonnée
à conserver.

Piste cyclable

 Aire pavée existante.

Égout sanitaire en
acier, existant.

Colonnes existantes en béton.

Aire gazonnée
existante.

Aire gazonnée
existante.

Nouvelle vanne
d'aqudeduc

RAD= ±52,92
RAD= ±52,92

RAD= ±53,02

RAD= ±53,82RAD= ±54,07

RAD= ±53,31

RAD= ±53,31

Nouvel aqueduc Ø
200 PVC, lg

=25.5m (1)

Nouvel aqueduc

Ø150 PVC, lg=94.5m (1)

Nouvel aqueduc Ø150 PVC, lg=94.5m (1)

Égout sanitaire, PVC DR-35, existant.

Aqueduc, P
VC Ø±200

GAS

GAS

GAS

GAS

Égout combiné existant

désafecté, Ø±300.

Égout co
mbiné exist

ant,

 Grès, Ø
±300

Égout sanitaire existant,
SDR35,Ø±200.

Aqueduc existant, Ø±100.

Égout combiné existant désafecté, bouché, Ø±300  Aire pavée
existante.

 Aire pavée
existante.

Conduite électrique
souterraine existante.

Trottoir existant
en béton.

3555

Aire pavée ragréée, voir coupe 3.

Aire gazonnée ragréée, voir coupe 7.

N.L.M.
N.L.M.

24
50

4325

Nouvel aqueduc Ø150
PVC, lg=94.5m (1)

  5
5,

44

  5
5,

45

  5
5,

45

  55,36

Bordure existante en béton.

55,10
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55,49

55,44

55,63

55,64

55,64
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55,46
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55,34

55,32
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56,24
55,46

55,47
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55,39
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55,33 55,37

55,46

55,46

55,50
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55,50
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55,51
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55,66
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55,80
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55,83*
55,78*

55,73* 55,90

55,85

55,67*

55,88

55,78

55,79
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55,65

55,73

55,77*

55,97

55,80*
55,95
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55,79

55,79
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55,81
55,96

55,81
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55,96
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55,82

55,92

55,95

55,78*

55,77

55,59

55,69

55,80

55,73

55,87

55,80

55,92

55.35

55,36 55,3655,36 55,36

55,41

55,45 55,45

55,44

55,35

55,33

55,26

55,57

55,45

55,10

55,31

55,13

55,15

55,13

55,13

55,11

55,16

55,11

55,11

55,10

55,16

55,21

55,17

55,22

55,22

55,3455,32

55,41

55,50

55,57
55,58 55,91

55,77

55,67

55,90

55,87

55,74

55,84

55,47

55,62

55,62

(A)

(D)

(B)

(A)

(C)

(B)

(B)

(C)

(A)

(B)

Masse en béton 1m³

GAS

GAS

GA
S

GA
S

GA
S

GA
S

GA
S

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS

GAS
GAS

Conduite de gaz relocalisée. (3)

Conduite de gaz
relocalisée. (3)

55,44

55,41

Lampadaire avec sa base en béton
remis en place à la fin des travaux.

Aire gazonnée ragréée,
voir coupe 7.

55,22

55,34

Aire pavée ragréée,
voir coupe 3.

Nouvelle bordure en gradin de type A, longueur de
la section de gradin = 11.6m. Voir coupe 2 et 4.

55,50

Nouvelle bordure en gradin de
type B, longueur de la section de
gradin = 9.4m. Voir coupe 2 et 4.

Aire pavée ragréée, voir coupe 3.

Nouvelle borne fontaine

Bordure existante
en béton.

Muret existant
en béton.

Escalier existant en
béton.

RAD= ±53,35

Aqueduc existant, PVC DR18, Ø±200.

Égout sanitaire existant,
PVC,Ø±300.

Égout sanitaire existant, Ø±200.

Masse en béton 1m³

Vanne d'aqueduc existante.

Égout sanitaire existant,
PVC,Ø±250.

Aire pavée ragréée, voir coupe 3.

Aire gazonnée ragréée, voir coupe 7.

Nouvelle borne fontaine
Terre végétale

Nouvelle bordure en
béton, voir coupe 10.

RAD= ±53,28

Nouvelle vanne d'acqueduc

Butée en béton 1m³.
Prévoir un isolant rigide
50mm d'épaisseur entre
la conduite et la butée.

Panneau sur tige d'acier enfoncée dans le
sol. Remise en place à la fin des travaux.

Prévoir 2-15M 600 lg, ancrées 150 mm
dans le béton existant et fixées avec

l'adhésif HIT HY-200 de Hilti.

Nouvelle vanne d'acqueduc

Panneau sur poteau et base en béton dans le
sol. Remise en place à la fin des travaux.

Nouvelle bordure en gradin de type B, longueur de
la section de gradin = 16.2m. Voir coupe 2 et 4.

Nouvelle bordure en gradin de type C, longueur
de la section de gradin = 52.1m. Voir coupe 2 et 4.

Nouvel aqueduc
Ø150 PVC, lg=6.5m (1)

P-1 55.1
(2)

Nouveau puisard sans fond  constitué de
sections de puisard en béton, voir coupe 5.

: Aire gazonnée
existante

: Nouvelle aire gazonnée

: Aire existante en béton

: Nouvelle aire pavée

LÉGENDE DES AIRES

: Zone inondable 2-20ans

: Zone inondable 20-100ans

505

305

Aire pavée ragréée,
voir coupe 3.

Nouvelle bordure
en béton.

 Aire pavée
existante.

55,08

55,09

AE5
3

Aire gazonnée
ragréée, voir

coupe 7.

Aire gazonnée ragréée,
voir coupe 7.

Aire pavée ragréée,
voir coupe 3.

Section de la nouvelle
bordure abaissée.

Voir coupe 3.

55,10

Plaque en acier,
voir coupe 6.

Prévoir une strie dans la partie
verticale hors sol de la nouvelle
bordure en béton.

GAS

GAS

GAS

GAS
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(1) : Le dessus de la conduite
doit être 2m dans le sol.

(2) : Voir coupe 5.
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Notes :

(A) : Nouvelle bordure en gradin A, voir coupe 4.

(B) : Nouvelle bordure en gradin B, voir coupe 4.

(C) : Nouvelle bordure en gradin C, voir coupe 4.

(D) : Nouvelle bordure en béton sans armature,
voir coupe 1.

(3) : L'Entrepreneur doit prévoir la réalisation 
des travaux d'excavation, mise en place de
l'assise, de l'enrobage, du remblai, du 
ruban avertisseur et le ragréage des 
surfaces afin de permettre à Energir de 
fournir et d'installer la conduite de gaz. La 
date des travaux, les travaux et 
l'emplacement exacts sont à coordonner 
avec Energir. La conduite de gaz relocali-
sée devra être protégée et soutenue selon 
le Guide des travaux d'Energir.

Nouvelle ligne de marquageN.L.M.

Plaque tampon

Grille de puisard

Égout sanitaire existant

Égout pluvial existant

Vanne d'aqueduc existante

Arbre et arbuste existants

LÉGENDE

Conduite de gaz existanteGAS GAS GAS

Lampadaire existant

E Panneau existant

Talus

Élévation du terrain
existant en mètres.####

Élévation du cours
d'eau (bas de la
bordure en béton).

#### *

Élévation du terrain
proposé en mètres.####

A : Identification
B : Élévation dessus
C : Radier de la conduite

sortant du regard. Le
fond d'un regard pluvial
doit être 300mm plus bas
que l'élévation C. Le radier
des conduites entrants
dans le regard doit être
10mm plus haut que
l'élévation C. Typique S.I.C.

A B
C

Aqueduc existant

Égout combiné existant

Conduite électrique
souterraine existante

Élévation du terrain existant,
avant les travaux, en mètres.####

GAS GAS GAS Conduite de gaz

2021-02-19

Stéphane Dubé
Sceau SD



Échelle :AE2&AE4
3

1:15

Bordure en béton abaissée

Sol existant.
Fond de l'excavation

Couche de surface, enrobé
bitumineux ESG-10, PG 58S-28.

Couche de base, enrobé
bitumineux ESG-14, PG 58S-34.50

=

50

Remblai type 1 (Voir
notes) compacté à

95% du Proctor modifié.

Nouvelle bordure en béton.
Béton, voir notes.

1
1

Remblai type 1
(Voir notes)

compacté à 95%
du Proctor modifié.

30
0

=

Aire pavée
existante.

Liant d'accrochage badigeonné d'une
couche mince et uniforme afin d'assurer un
joint permanent et étanche.

Trait de scie
Aire pavée
existante.

Dessus bordure +
niveau d'eau 100 ans

55.75

vue en plan
Voir

1
1

1
1

Remblai type 1
(Voir notes)

compacté à 95%
du Proctor modifié.

1
1

Armature 15M, voir coupe 6.

Strie dans la bordure, voir coupe 6.

200AE5
6

Voir vue en plan
et coupe 4.

Voir vue en plan
et coupe 4.

Échelle :

Détail de la strie dans

AE3
6

1:5

la nouvelle bordure en béton

Nouvelle bordure en
béton. Voir coupe 3.

= 35 =

75

Armatures horizontales et verticales
de la bordure, voir coupe 2 et 4.

Armature 15M à chaque
armature horizontale de la

bordure en gradin, voir coupe 4.
Symétrique.

15M, symétrique.

25 55

Nouvelle plaque pleine continue en acier.
Épaisseur = 20 mm. Hauteur = 550 mm.
Prévoir une poignée en acier à chaque

extrémité, soudée sur le dessus de la plaque,
pour faciliter la manutention.

Prévoir un
anneau de levage.

(1) : L'Entrepreneur est tenu de bien arroser le gazon jusqu'à
sa prise définitive lui permettant une première coupe.

Échelle :AE2
7

1:10

Aire gazonnée ragréée

Gazon en plaques. (1)

15
0Terre végétale

Fond de l'excavation

Échelle :AE2&AE4
4

1:20

Nouvelle bordure en gradins

Sol existant.

54.166

55.75

54.683

450625

450

450

Largeur de la base de la bordure
en gradin A = 555 mm.

Largeur de la base de la
bordure en gradin A = 555 mm.

Profil du sol fini
Armatures

horizontales 3-15M

Armatures verticales
15M@400c/c, Typique.

Largeur de la base de la
bordure en gradin B = 725 mm.

15M

15M

Nouvelle bordure en béton
sans armature, voir coupe 1 .

Remblai,
voir coupe 2.

Nouvelle bordure en béton
gradin A.

75

525

50

Nouvelle bordure en béton
gradin A.

Nouvelle bordure en béton
gradin B.

No
uv

el
le

 b
or

du
re

 e
n 

bé
to

n
av

ec
 a

rm
at

ur
e,

 v
oi

r c
ou

pe
 2

.

Sol existant.

53.60

450

450

Largeur de la base de la bordure
en gradin B = 725 mm.

Largeur de la base de la
bordure en gradin C = 915 mm.

15M

Remblai,
voir coupe 2. 575

50

Nouvelle bordure en béton
gradin B.

Nouvelle bordure en béton
gradin C.

55.7550

75

75

Profil du sol fini Profil du sol fini
Armatures horizontales 4-15M Armatures horizontales 5-15M

Échelle :AE2&AE4
1 

1:10

Nouvelle bordure en béton sans armature

Aire pavée ragréée,
voir coupe 3.

350
Sol existant.

Aire gazonnée ragréée,
voir coupe 7. 200

Remblai type 1, voir devis,
compacté à 95% du Proctor modifié.

15
0

30
0

PENTE

Couche de surface 50 mm,
enrobé bitumineux ESG-10,

PG 58S-28.

Remblai type 1,
voir devis.

1
1

1
1

1
1

Nouvelle bordure en béton, voir notes.

30
0

Aire pavée ragréée,
voir coupe 3.

Sol existant.

Aire gazonnée ragréée,
voir coupe 7.

200

Remblai type 1 (Voir devis)
compacté à 95%

du Proctor modifié.

PENTE

Matériel sans
débris, provenant

de l'excavation.

Gradin B
54.166

Gradin A
54.683

1
1

1
1

1
1

1
1

Variable, voir
vue en plan.

50

75

Armature horizontale,
15M. Voir coupe 4.

Armature verticale,
15M@400c/c

Pavage
existant

30
0

Échelle :AE2&AE4
2

1:15

Nouvelle bordure en béton avec armature

Variable
voir coupe 4

Gradin C
53.60

Échelle :AE4
5

1:15

Puisard

Ai
re

 p
av

ée
 ra

gr
éé

e,
vo

ir 
co

up
e 

3.

1
1

1
1

Sol existant

Remblai type 3,
voir devis.

Élévation dessus puisard,
voir vue en plan.

53.65

30
0

Géotextile 7609 de Texel
ou équivalent approuvé.

300

Nouveau puisard en
béton sans fond.
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LÉGENDE DES AIRES

: Aire gazonnée

: Aire en béton

: Zone des travaux

: Zone inondable
2-20ans

: Zone inondable
20-100ans
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CÉGEP RÉGIONAL DE
LANAUDIÈRE À JOLIETTE

PLAN CLÉ

RIVIÈRE
L'ASSOMPTION

ZONE DES TRAVAUX

PAVILLON D'HORTICULTURE

PAVILLON
AGRO-ALIMENTAIRE

E

PAVILLON
AGRO-ALIMENTAIRE

GAS

GAS

GAS
GAS

GAS
GAS

GAS

GAS

HQ

HQ

Ég
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al

 à
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r, 

am
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e,

 Ø
±?

?

Égout pluvial à conserver, am
iante, Ø±??

HQ

Ég
ou

t s
an

ita
ire

, P
VC

 D
R 

35
, Ø

±3
00

, à
 co

ns
er

ve
r

Égout sanitaire, PVC, Ø±??, à conserver

Ég
ou

t s
an

ita
ire

, P
VC

, Ø
±?

?, 
à c

on
se

rve
r

Trottoir en béton
à conserver.

Trottoir en béton à
conserver.

Trottoir en béton à
conserver.

Bordure en béton
à conserver.

Bordure en béton à
conserver.

Trottoir en béton à
conserver.

Bordure en béton à
conserver.

Muret en béton
à conserver.

 Aire pavée
à conserver.

 Aire pavée à
conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Bordure en béton à
conserver.

Génératrice
à conserver

Piste cyclable
 Aire pavée à conserver.

Égout pluvial à conserver, PVC, Ø±200

Égout pluvial à conserver,
PVC, Ø±200

Ég
ou

t p
lu

vi
al

 à
 co

ns
er

ve
r, 

PV
C,

 Ø
±2

00

Égout pluvial à conserver,
amiante, Ø±200

Égout sanitaire à
conserver, PVC, Ø±150

Clôture à
conserver

Guérite

Vanne d'aqueduc à conserver

RAD= ±53,02

RAD= ±53,43

RAD= ±54,67

RAD= ±54,34

RAD= ±54,39

RAD= ±54,48

RAD= ±55,15

RAD= ±54,52

RAD= ±54,46

RAD= ±54,39

RAD= ±54,39

RAD= ±53,83

RAD= ±53,25
RAD= ±53,55

RAD= ±53,10

RAD= ±53,85

Poubelle à conserver.

 Aire pavée à
excaver.

Lampadaire
à conserver

Bordure en béton à
conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Trottoir en béton à
conserver.

Borne-fontaine
à conserver.

 Aire pavée
à conserver.

Bordure en béton
à conserver.

E

E
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Au périmètre de ces zones, les aires pavées
devront être délimitées avec un trait de scie. Par
la suite, prévoir les excavations requises pour
réaliser les travaux indiqués sur les plans AE5 et
AE6. Prévoir la compaction du remblai granulaire
existant avant de mettre en place le nouveau
remblai granulaire pour réaliser les travaux
spécifiés sur le plan AE5. Typique pour toutes les

zones des travaux montrés sur ce plan.
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Bordure en béton
à conserver.

Bordure en béton
à conserver.

Borne-fontaine à conserver.

Égout pluvial à conserver, PVC, Ø±200

Vanne d'aqueduc à conserver

RAD= ±54,39

RAD= ±54,52

Aire pavée ragréée.
Voir coupe 8.

Profil d'écoulement de l'eau
pluvial sur la surface pavée.

Nouvelle bordure en
béton, voir coupe 10.

Nouvelle bordure en
béton, voir coupe 10.

Nouvelle bordure en
béton, voir coupe 10.

Profil d'écoulement de l'eau
pluvial sur la surface pavée.

Nouvelle bordure en
béton, voir coupe 10.
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RIVIÈRE
L'ASSOMPTION

ZONE DES TRAVAUX

PAVILLON D'HORTICULTURE

PAVILLON
AGRO-ALIMENTAIRE

Nouvelle ligne de marquageN.L.M.

Plaque tampon

Aqueduc existant

Vanne d'aqueduc existante

LÉGENDE

E Panneau existant

Élévation du terrain
existant en mètres.####

Élévation du cours
d'eau (bas de la
bordure en béton).

#### *

Élévation du terrain
proposé en mètres.####

(1) : Préparation des surfaces : La surface doit être sèche, propre, exempt de poussière, d'huile, de graisse, de saleté, etc.

Finition : Peinture à signalisation, respectant les normes en vigueur, à valider par le fournisseur.

Couleur :  Les couleurs des logos doivent respecter les normes en vigueur, à valider par le fournisseur.
.1 Lignage des cases de stationnement : Jaune
.2 Logo pour case pour personne à mobilité réduite : logo peint blanc dans un carré peint en bleu.

Dimensions : Les dimensions des logos doivent respecter les normes en vigueur, à valider par le fournisseur.

Positions : Le bas du logo doit être aligné avec le bas de la case de stationnement
et doit être centré par rapport à celle-ci. Voir la vue en plan. Borne-fontaine existante
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(1) : Le dessus de la conduite doit être à
2m dans le sol.

Voir le plan AE2 pour les
travaux dans ce secteur.

2021-02-19

Stéphane Dubé
Sceau SD



Échelle :AE5
8
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Aire pavée ragréée

Nouveau remblai type 1 (Voir notes)
compacté à 95% du Proctor modifié.(1)

60

(1) : Prévoir la compaction du remblai granulaire existant
avant de mettre en place le nouveau remblai.

Enrobé bitumineux ESG-10, PG 58-28.
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Échelle :

Jonction de la nouvelle aire pavée

AE5
9

1:15

ragréée avec une aire pavée existante

Aire pavée existante.

Liant d'accrochage badigeonné
d'une couche mince et uniforme
afin d'assurer un joint permanent
et étanche.

Trait de scie

25
0

300

200

15
0

30
0

Terre végétale

Sol existant.
Remblais type 1 (Voir

notes) compacté à 95%
du Proctor modifié.

Échelle :

Nouvelle bordure en

AE5
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1:15

béton sans armature

1
1

1
1

Jonction,
voir coupe 9.

Nouvelle bordure en
béton. Béton, voir notes.

Pente 2%  (1)

(1) : Le centre de l'ilôt doit constituer le point haut de l'ilôt.
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30
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Voir le tableau

Remblai type 1 (voir
devis) compacté à 95%

du proctor modifié.

Couche stabilisante compactée
à la mi-hauteur de la conduite.

Matériel provenant de
l'excavation et compacté à
90% du proctor modifié. (1)

Conduite, voir vue en plan.

Fond de l'excavation.

Pente selon les exigences
de la CNESST. Typique.

(1) : La tranchée dans l'emprise de la Ville de Joliette doit être remblayé avec un
matériaux ganulaire de type 1 (Voir devis) et compacté à 95% du Proctor
modifié. Aucune récupération de matériau d'excavation n'est toléré.

(2) : Requis seulement lorsqu'il s'agit d'une tranchée pour une conduite d'aqueduc.

D : Diamètre de la conduite, voir vue en plan.

Diamètre nominal
de la conduite.

Épaisseur minimale
de l'assise dans le sol

ou dans le roc.
Largeur du fond de la tranchée : L

300 et moins
350 à 600
750 à 1200
1350 à 1500
1800 et plus

150
150

200
250
300

D+900
D+900

D+1200
D+1200

a) D+1200, si la tranchée est étanconnée.
a) D+900, si la tranchée n'est pas étanconnée.

Su
rfa

ce
 fi

ni
e,

vo
ir 

vu
e 

en
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la
n.

Fil traceur en cuivre,
voir devis. (2)

Sol existant.

Grillage avertisseur bleu pour les conduites
d'aqueduc et ruban signalétique jaune pour les
conduits de gaz. Leur présence dans le sol a pour but
d'indiquer qu'il y a une conduite d'aqueduc ou de gaz
en dessous. Les rubans sont requis seulement
lorsqu'il s'agit d'une tranchée pour une conduite
d'aqueduc ou de gaz.

Échelle :

Tranchée des conduites

AE2&AE4
11

1:15

de gaz et d'aqueduc.

NOTES

CLAUSES GÉNÉRALES:

Les clauses générales et particulières du cégep régional de Lanaudière font partie intégrante des plans d'aménagement extérieur.

Aviser l'ingénieur de toute erreur ou omission avant le commencement des travaux. Aucune dimension ne doit être mesurée à l'échelle sur les plans.

Tous les travaux doivent être exécutés en conformité avec le Code national du bâtiment, C.N.B., dernière édition.

L'entrepreneur doit fournir toute la main-d'œuvre, les matériaux et l'équipement nécessaires pour effectuer les travaux montrés aux plans.

Les aménagements existants devront être protégés pendant les travaux afin d'éviter qu'ils ne soient altérés. Prévoir la remise à l'état neuf des lieux, le cas échéant.

EXCAVATION ET REMBLAI :

L'entrepreneur devra se conformer au CCDG (Cahier des charges et devis généraux du ministère des Transports du Québec), le Code de sécurité pour les travaux de
construction et les normes de la CSST.

Les travaux d'excavation et remblai comprennent la fourniture de tous les matériaux, matériel, approvisionnement et services, main-d'œuvre et transport nécessaires
à l'exécution des travaux d'excavation, de remblayage, de compaction et de pompage.  Notamment et sans être limitatif :

-les travaux préliminaires incluant l'enlèvement des installations existantes extérieures (gaz, etc);
-le drainage de l'eau, l'assèchement des excavations ainsi que l'évacuation de tout autre liquide, peu importe sa provenance;
-les excavations requises pour la construction des ouvrages prévus au contrat;
-le transport dans un site agréé (hors du site) de tous les matériaux d'excavation et de démolition;
-le remblayage et la compaction;
-le nivellement final;
-le nettoyage des lieux.

Avant de commencer ses travaux d'excavation, l'Entrepreneur doit communiquer avec les organismes concernés pour faire repérer sur le terrain les conduites
souterraines existantes, qu'elles soient montrées ou non sur les plans. Il est responsable des dommages causés aux conduites ou structures souterraines.

INFO EXCAVATION Du Lundi au vendredi de 7h à 17h Région de Montréal (514) 286 - 9228

D'une façon particulière, tous les matériaux de remblai utilisés doivent être exempts de pyrite, de shale pyriteux et de tout autre matériau susceptible au gonflement
par sulfatation; de plus, ils doivent tous être conformes au protocole CTQ-M150 (protocole de caractérisation du potentiel de gonflement des matériaux granulaires -
matériaux MCI - et procédures d'application - marchés commerciaux et industriels) du Comité technique québécois d'étude des problèmes de gonflement associés à
la pyrite et avoir l'appellation «matériaux DB» ou «matériaux MCI».

Remblai de type 1 : Pierre naturelle concassée ou gravier, propre, angulaire et exempt de schiste, d'argile, de matières pulvérulentes, de racines et de matières
végétales.   Le fuseau granulométrique de ce type de remblai doit être conforme au calibre MG20 du CCDG; de plus, il doit satisfaire toutes les exigences sur les
«Granulats» et sur les «Matériaux granulaires pour fondation, sous-fondation, couche de roulement granulaire et accotement» du CCDG.

Remblai de type 3 : Pierre naturelle concassée de diamètre net de 20mm, angulaire et exempte de schiste, d'argile, de matières pulvérulentes, de racines et de
matières végétales. Le fuseau granulométrique de ce type de remblai doit être conforme au CCDG.

TERRASSEMENT :

L'exécution des travaux de terrassement est décrite dans le CCDG à la section  intitulée « Terrassement ».

Tous les déblais ou matériaux de rebut ou de surplus doivent être disposés selon la section Excavation et Remblais des notes au plan.

ARMATURE:

Exécuter les ouvrages d'armatures conformément aux normes CAN3-A23.1, CAN3-A23.3, CAN/CSA-G30.18, ACI 315 et au «Manuel des normes recommandées» de
l'Institut d'acier d'armature du Canada. Utiliser la dernière version des normes et du manuel.

Acier d'armature : barres en acier à billette, crénelées, à haute adhérence, de nuance 400 MPa conformes à la norme CAN/CSA G30.18.

Ne pas plier ni souder les barres d'armature sur le chantier.

Attacher solidement les barres d'armature afin d'éviter leur déplacement lors de la coulée du béton.  Supporter suffisamment les armatures supérieures afin de
permettre la circulation lors du bétonnage.

Remplacer les barres qui présentent des fissures ou des fendillements.

Bien attacher les barres, en ayant soin de replier les broches d'attache vers l'intérieur des éléments à couler.

Enrobement des armatures, à moins d'indication contraires sur les dessins, les barres d'armature doivent être posées aux distances suivantes de la face du béton :

Désignation  Recouvrement

Béton déposé contre le sol :      75 mm

Surface coffrée :                        50 mm

COFFRAGES POUR BÉTON :

Construire les coffrages pour béton conformément aux normes CAN3-A23.1 et ACI 347.

Bois de construction: contre-plaqué et matériaux de coffrage en bois conformes aux normes CAN3-A23.1, CSA-O121, CAN3-O86, CAN/CSA-O86.1 et
CAN3-O86S1/O86.1S1 (dernières éditions).

Construire les coffrages de façon à obtenir des ouvrages en béton de forme, de dimension et niveau conformes aux indications, et situés aux endroits indiqués.  Les
coffrages doivent être assez étanches pour empêcher l'écoulement du mortier.  Ils doivent être convenablement entretoisés et liés ensemble de façon à garder la
position et la forme désirée durant la mise en place du béton et à demeurer droits jusqu'à ce que le béton ait fait prise. Produire des surfaces de béton denses,
exemptes de nids d'abeilles, dépressions et renflements.

BÉTON:

Exécuter les ouvrages en béton coulé en place conformément à la norme CAN3-A23.

Ne fournir que du béton produit dans une usine centrale et livré dans des camions agitateurs; la procédure employée doit être conforme aux exigences de la
"Standard Specifications for Ready Mixed Concrete ASTM C-94".

Ne pas ajouter, pour aucune considération, de l'eau au mélange lors de la livraison du béton; cet ajustement doit se faire à l'usine.

Le béton doit être préparé conformément à la norme CAN/CSA-23.1, de façon à obtenir le mélange suivant:

· Ciment : Ciment Portland de type 10.

· Résistance minimale à la compression à 28 jours : 32 MPa.

· Teneur minimale en ciment : 310 kg/m3 de béton.

· Rapport eau/ciment : 0.55 maximum.

· Grosseur nominale du gros granulat : 20 mm.

· Affaissement au moment et au point de décharge : 80 ± 20 mm.

· Adjuvants chimiques : selon la norme CAN3_A266.4.

ENROBÉ BITUMINEUX PRÉPARÉ ET POSÉ À CHAUD:

Exécuter les ouvrages d'enrobé bitumineux préparé et posé à chaud conformément au Cahier des charges et devis généraux (CCDG) dernière version et ses plus
récents addenda, du Ministère des Transports du Québec (MTQ).

NE PAS UTILISER CE PLAN POUR CONSTRUCTION

Client & Projet

Titre du dessin

RÉVISIONS

Dossier

Vérifié par

Dessiné par

Préparé par

Date

Sceaux

Plan No

Spécialité

Im
pr

im
é 

20
21

-0
2-

19
 1

2:
21

:0
3 

pa
r V

ér
on

iq
ue

 B
ro

ui
lle

tt
e

Structure / Génie civil

Échelle

2021-02-19AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR

Dubé
Beaudry
et associés
Experts-Conseils inc.

262, Boulevard Brien, Repentigny (Québec) J6A 6V2
téléphone: (450) 585-9595  télécopieur:  (450) 585-8787

Date ParNo Nature

CONSTRUCTION D'UNE BORDURE DE
CONFINEMENT POUR LA CRUE PRINTANIÈRE
ET CORRECTION DE LA PROBLÉMATIQUE DE

DRAINAGE À L'ENTRÉE DU PAVILLON
AGRO-ALIMENTAIRE. PHASE 2.

AE8

COUPES ET DÉTAILS
NOTES AU PLAN

Indiquées

1 2019-10-10 Pour commentaires S.D.

2 2019-10-25 Pour soumission S.D.

3 2020-04-20 Pour permis et présentation au ministère S.D.

4 2020-12-07 Pour permis et présentation au ministère R1 S.D.

5 2021-02-19 Pour permis et présentation au ministère R2 S.D.

S. Dubé ing.

V. Brouillette

S. Dubé ing.

434 19 02

 

 

 

2021-02-19

Stéphane Dubé
Sceau SD



: Aire gazonnée
existante

: Nouvelle aire
pavée

LÉGENDE DES AIRES

: Aire existante
en béton

: Zone inondable
2-20ans

: Zone inondable
20-100ans

E

E

CÉGEP RÉGIONAL DE
LANAUDIÈRE À JOLIETTE PA

VI
LL

O
N

 D
'H

O
RT

IC
U

LT
U

RE

RIVIÈRE L'ASSOMPTION

RU
E 

DU
 P

ÈR
E-

W
IL

FR
ID

-C
O

RB
EI

L

RUE SAINT-VIATEUR

LÉGION CANADIENNE
FILIALE 083

RIVIÈRE L'ASSOMPTION

RIVIÈRE L'A
SSO

MPTION

HQ

HQ

HQ

COUR C.P.E.

BÂTIMENT EXISTANT

E

E
E

BÂTIMENT EXISTANT

PAVILLON
AGRO-ALIMENTAIRE

RI
VI

ÈR
E 

L'A
SS

OM
PT

IO
N

NE PAS UTILISER CE PLAN POUR CONSTRUCTION

Client & Projet

Titre du dessin

RÉVISIONS

Dossier

Vérifié par

Dessiné par

Préparé par

Date

Sceaux

Plan No

Spécialité

Im
pr

im
é 

20
21

-0
2-

19
 1

2:
21

:0
4 

pa
r V

ér
on

iq
ue

 B
ro

ui
lle

tt
e

Structure / Génie civil

Échelle

2021-02-19AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR

Dubé
Beaudry
et associés
Experts-Conseils inc.

262, Boulevard Brien, Repentigny (Québec) J6A 6V2
téléphone: (450) 585-9595  télécopieur:  (450) 585-8787

Date ParNo Nature

CONSTRUCTION D'UNE BORDURE DE
CONFINEMENT POUR LA CRUE PRINTANIÈRE
ET CORRECTION DE LA PROBLÉMATIQUE DE

DRAINAGE À L'ENTRÉE DU PAVILLON
AGRO-ALIMENTAIRE. PHASE 2.

AE9

SITUATION PROJETÉE DE
LA LIMITE DES EAUX

1:800

1 2019-10-10 Pour commentaires S.D.

2 2019-10-25 Pour soumission S.D.

3 2020-04-20 Pour permis et présentation au ministère S.D.

4 2020-12-07 Pour permis et présentation au ministère R1 S.D.

5 2021-02-19 Pour permis et présentation au ministère R2 S.D.

S. Dubé ing.

V. Brouillette

S. Dubé ing.

434 19 02

 

 

 

Superficie de la surface inondable
20-100ans en moins : 1573.6m².

Superficie de la surface inondable 20-100ans
temporairement en moins : 1753.7m².

Superficie de la surface
inondable 20-100ans

en moins : 7.2m²

Superficie de la surface
inondable 20-100ans

en moins : 7.2m²

Superficie de la surface inondable
2-20ans en moins : 78.9m².

Superficie de la surface inondable 2-20ans
temporairement en moins : 131.2m².

Superficie de la surface
inondable 20-100ans

en moins : 7.2m²

Avant le début des travaux, l'Entrepreneur doit mettre en place une
clôture de chantier, fixée au sol, d'une hauteur de 1.8m avec un
géotextile sur toute la longueur et la hauteur de la clôture. Une barrière
à sédiment doit également être aménagé sur toute la longueur de la
clôture. L'Entrepreneur doit enlever la clôture et la barrière à sédiment
à la fin des travaux en s'assurant de ragréer les surfaces endommagées.
Pour plus de détails sur les mesures de protection, voir devis.

Superficie de la surface inondable
20-100ans en moins : 0.0m².

Superficie de la surface inondable 20-100ans
temporairement en moins : 12.7m².

2021-02-19
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ZONE DES TRAVAUX
Au périmètre de cette zone, les aires pavées

et les ouvrages en béton devront être
délimités avec un trait de scie. Par la suite,

prévoir les excavations requises pour réaliser
les travaux indiqués sur les plans AE11.

Estrades à conserver.

Piste cyclable
 Aire pavée à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Quai à conserver

Clôture existante.

 Aire pavée à conserver.

Clôture à conserver

Lampadaires à retirer et bases en
béton à démolir. Fils électriques à

abandonner dans le sol. Ces travaux
doivent être réalisés par un maître

électricien. (1)

Enrobé bitumineux
à excaver.

 Aire gazonnée à excaver.

Clôture à
conserver

Aire gazonnée à
conserver.

 Aire pavée à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Piste cyclable

 Aire pavée à conserver.

Aire gazonnée
à conserver.

Aménagement
paysager à conserver.

Aménagement
paysager à
conserver.

Arbres à conserver et
à protéger

Arbres à conserver
et à protéger

Enrobé bitumineux à
excaver avec sa
fondation granulaire.

 Aire pavée à conserver.

 Arbre à conserver.

ZONE DES TRAVAUX
(HORS-CONTRAT).

Les travaux dans cette zone
seront exécutés hors-contrat.

ZONE DES TRAVAUX
(HORS-CONTRAT).

Les travaux dans cette zone
seront exécutés hors-contrat.

 Aire gazonnée à excaver.
(hors-contrat)

 Aire gazonnée à excaver.
(hors-contrat)

ZONE DES TRAVAUX

Lampadaires à retirer et bases en
béton à démolir. Fils électriques à

abandonner dans le sol. Ces travaux
doivent être réalisés par un maître

électricien. (1)

ZONE DES TRAVAUX
Prévoir les excavations requises
pour réaliser les travaux
indiqués sur les plans AE11.

Bases en béton à
conserver.

But de football à conserver.

Clôture existante de
2400mm de hauteur.

Axe central du terrain
de flag-football

Clôture existante de
2400mm de hauteur.

Porte de clôture à double
battants existante.

Clôture existante de
2400mm de hauteur.

Clôture existante de
2400mm de hauteur.

Végétation existante.

Filet protecteur existant.

LÉGENDE DES AIRES

: Aire gazonnée

: ZONE DES TRAVAUX

: ZONE DES TRAVAUX
(HORS-CONTRAT)

: Zone inondable 2-20ans

: Zone inondable 20-100ans
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NE PAS UTILISER CE PLAN POUR CONSTRUCTION

AE10

RELEVÉ TOPOGRAPHIQUE.
ZONES DES TRAVAUX.

AMÉNAGEMENT
EXTÉRIEUR

1:300

S. Dubé ing.

V.B. et Y.B.

S. Dubé ing.

19 févr. 2021
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Pour permis et présentation au ministère R2
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Pour coordination
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S.D.
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2020-04-20

2020-10-14

2020-10-01
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Sauf indication contraire, tous les matériaux de démolition
doivent être évacués hors site.

(1) : Effectuer le remblayage de l'excavation avec un remblai
de type 2 mis en place par couches successives de
300mm et compacté à 95% du Proctor modifié.

Élévation du terrain
existant en mètres.####

LÉGENDE

Arbre et arbuste,
S.I.C. à consever
et à protéger.

Lampadaire

Talus

Clôture

2021-02-19

Stéphane Dubé
Sceau SD



: Aire gazonnée
existante

LÉGENDE DES AIRES

: Aire gazonnée
ragréée

: Nouvelle zone
de plantation
non aménagée.

: Nouvelle aire
en pierre

: Zone inondable 2-20ans

: Zone inondable 20-100ans
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Estrades existantes.

Aire gazonnée
existante.

Piste cyclable
 Aire pavée existante.

Aire gazonnée
existante.

Aire gazonnée
existante.

Quai existant

Clôture existante.

Clôture existante

Section de clôture existante de
2400mm de hauteur.

 Aire pavée existante.

Aire gazonnée
existante.

Porte de clôture à double
battants existante.

Porte de clôture à simple
battant existante.

Piste cyclable

 Aire pavée existante.

Aménagement
paysager existant.

Aménagement
paysager existant.

Arbres existants.

Nouvelle aire de
plantations

(hors-contrat)

Arbre existant.

Aire gazonnée ragréée,
voir coupe 7.

Nouvelle aire en pierre,
voir coupe 12.

Aire gazonnée ragréée,
voir coupe 7.

Arbres existants.

Support à canot. Voir la vue en plan
des fondations pour supports à canots
ainsi que les coupes 13, 14, 15 et 16
pour les détails. Typique.

200
Typ.

73
30

83
20

Nouvel ensemble de buts de football et
soccer de type "Rotating goalpak" ou
équivalent approuvé, incluant les fondations
de béton signés et scellés par un ingénieur.

18
00

1150
1150

18
00

Aire gazonnée ragréée,
voir coupe 7.

Porte de clôture à double
battants existante.Porte de clôture à double

battants existante.

Clôture existante de
2400mm de hauteur.

Végétation existante.

Clôture existante de
2400mm de hauteur.

Clôture existante de
2400mm de hauteur.
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